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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture - Service d'inspection zoosanitaire
et phytosanitaire

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Fruits et légumes

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Importations de fruits et légumes (8 pages)

5. Teneur: Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) propose
d'autoriser l'importation de certains fruits et légumes précédemment interdits en
provenance de certaines parties du monde. Pour pouvoir être admis sur le territoire
américain, tous ces fruits et légumes seraient inspectés ou désinfectés ou soumis à ces
deux formalités à leur point de première arrivée, selon ce qui serait prescrit par un
inspecteur du Département américain de l'agriculture. En outre, certains de ces fruits et
légumes devraient remplir d'autres conditions particulières. La levée de ces interdictions
permettrait aux Etats-Unis d'importer de nouvelles sortes de fruits et de légumes d'un
plus grand nombre de provenances tout en continuant à se protéger contre l'introduction
et la dissémination d'organismes nuisibles pour les végétaux véhiculés par les fruits et
légumes importés. Il est aussi proposé d'étendre la zone de production d'Arava (Israël)
dans laquelle des poivrons peuvent être cultivés aux fins de leur importation aux
Etats-Unis, d'éliminer les restrictions à la distribution des poivrons en provenance
d'Arava (Israël), de supprimer les dispositions relatives au fonds de dépôt pour les
papayes en provenance du Costa Rica, de déclarer toutes les provinces du Chili exemptes
de la mouche méditerranéenne des fruits et d'apporter plusieurs modifications de pure
forme au règlement.

6. Objectif et justification: Assouplir les restrictions tout en continuant à empêcher
l'introduction d'organismes nuisibles pour les végétaux aux Etats-Unis
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7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci: Ce texte est conforme à la norme relative à l'évaluation des
risques liés aux parasites et à la norme relative aux zones exemptes de parasites de la
Convention internationale pour la protection des végétaux.

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
62 FR 14037, 25 mars 1997; 7 CFR Parties 300 et 319

9. Date projetée pour l'adoption: A déterminer

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: La date d'entrée en vigueur sera indiquée au
moment de la publication du texte définitif dans le Federal Register.

11. Date limite pour la présentation des observations: 27 mai 1997

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Service d'inspection
zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS), Département de l'agriculture des Etats-Unis

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Point d'information des Etats-Unis sur la réglementation sanitaire et phytosanitaire
USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independance
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720 2239
Téléfax: (202) 690 0677
Courrier électronique: Wilsonc@fas.usda.gov




